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CHAPITRE I - GESTION FINANCIERE DU CENTRE 
 
Article 1 : Responsabilités 

1. Dans les limites et dans les conditions prévues par le présent règlement financier, la 
compétence en matière de gestion financière du Centre appartient : 

(a)  Conseil 

b) au Comité financier, 

(c)  au Directeur. 

2. Aux fins des articles 19 et 46, le Comité financier agira en tant que Comité d’audit du 
Centre. 

Article 2 : Mandat 

Le mandat du Comité financier figure en annexe au présent Règlement financier. 

Article 3 : Nomination des auditeurs 

1. La vérification des comptes visée à l’article 14 de la Convention est effectuée par les 
auditeurs, dans les conditions prévues par le présent Règlement financier. 

2. Statuant conformément aux dispositions de l’article 14(2) de la Convention, le Conseil 
procède à la nomination de l’auditeur ou d’une commission de vérification des comptes, 
conformément aux normes internationales des Institutions Supérieures de Contrôle des 
Finances Publiques, ISSAI 5000 sur les « Principes régissant la mise en place de meilleurs 
mécanismes de contrôle des institutions internationales ». A cet effet, le Comité financier, 
agissant en qualité de Comité d’audit, soumettra au Conseil un projet de « lettre d’engagement ». 

3.  Pour établir le projet de lettre d’engagement, une procédure d’approvisionnement 
relative aux services d’audit externe doit être lancée par le Centre auprès de ses Etats 
membres et coopérants conformément à l’article 14(1) de la Convention et aux articles 41 
à 46 du présent Règlement financier. 

4. L’auditeur ou le Collège d’audit est nommé pour une période d’au moins quatre ans.  

5. La durée du mandat est considérée s’appliquer à la durée de toutes les opérations se 
rapportant aux exercices financiers correspondants. 

6. L’audit est mené selon les Normes internationales des institutions supérieures de contrôle 
des finances publiques (ISSAI), y compris les Normes internationales d’audit (ISA), 
publiées par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (INTOSAI). 

7. Les services assurés par l’auditeur ou le Collège d’audit sont rémunérés conformément 
aux conditions prévues dans la lettre d’engagement signée par le Directeur général suite à 
la nomination de l’auditeur par le Conseil. 

8. Les représentants de l’auditeur ou du Collège d’audit peuvent être invités par le Président 
du Conseil et par le Président du Comité financier à participer aux réunions du Conseil et 
du Comité financier consacrées à l’examen du rapport d’audit. 
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Article 4 : Devoirs et responsabilités du Comité financier 

1. Le Comité financier est chargé 

(a) de formuler, à l’intention du Conseil, des avis et des recommandations sur toutes les 
questions ayant une incidence financière qui sont soumises au Conseil. A cet effet, le 
Comité suit et examine toutes les questions relatives à la gestion financière du 
Centre ; 

(b) de statuer, au nom du Conseil, sur les questions financières précisées dans le 
présent règlement financier ; 

(c) d’autoriser le Directeur général, statuant à la majorité des deux tiers, à appliquer les 
recommandations émanant du Comité de coordination sur les rémunérations1 des 
organisations coordonnées (CCR); les versements devant être effectués à titre 
d’avance en attendant que ces recommandations soient adoptées par le Conseil. 

2. Le Comité financier assume toutes autres fonctions et responsabilités que lui attribue le 
Conseil. 

3. Pour les questions relevant de sa compétence, le Comité financier est habilité à se faire 
communiquer toutes informations et justifications dont il estime nécessaire d’être 
informé. 

4. Toute proposition soumise au Conseil ou au Comité financier pour décision est 
accompagnée des observations du Directeur général, notamment quant à ses incidences 
administratives et financières et à la provision budgétaire afférente. 

5. Le président du Comité financier peut inviter les présidents des autres comités 
consultatifs à participer aux sessions du Comité financier. 

Article 5 : Libéralités 

Le Directeur général peut accepter toutes libéralités en faveur du Centre, notamment des 
fondations, des subventions de personnes physiques ou morales, ainsi que des dons et legs. Les 
libéralités financières et celles dont l’acceptation peut lier le Centre pour l’avenir ne sont 
acceptées qu’avec l’autorisation préalable du Conseil. Si le Conseil n’a pas formulé d’objection 
dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande du Directeur 
général, celui-ci peut se prononcer définitivement. Pour éviter toute ambigüité, il convient de 
préciser que les fonds reçus en relation avec des activités de tiers visées à l’article 2(5) de la 
Convention et avec des projets à financement externe ne représentent pas une libéralité.  
  

                                                 

1  Ce Comité, appelé à l'origine Comité de coordination des experts budgétaires des gouvernements pour les 
Organisations coordonnées (CCG), est devenu le Comité de coordination sur les rémunérations (CCR) en 1991 
après adoption par les Conseils de la Réforme de la coordination.  
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CHAPITRE II - ETABLISSEMENT ET EXECUTION DU BUDGET 

Article 6 : Crédits budgétaires 

1. Le budget du Centre, visé à l’article 12 de la Convention, comprend toutes les dépenses 
autorisées, y compris les crédits d’engagements mentionnés au paragraphe 2, et toutes les 
recettes prévues pour l’exercice budgétaire auquel elles se rapportent. 

2. Les dépenses autorisées dans le cadre du budget comprennent : 

(a) des crédits d'engagement pour toutes les opérations dont l'exécution implique des 
engagements financiers allant au-delà de l'exercice budgétaire considéré. Ces crédits 
constituent la limite supérieure des dépenses que le Directeur général est autorisé à 
engager au cours de cet exercice pour l’exécution de ces opérations ; 

(b) des crédits de paiement, qui constituent la limite supérieure des dépenses que le 
Directeur général est autorisé à payer ou à ordonnancer au cours de l’exercice 
considéré pour la couverture des engagements contractés au cours de cet exercice 
ou d’exercices antérieurs. 

Article 7 : Gestion financière 

Les crédits budgétaires doivent être utilisés conformément à des principes d’économie et de 
bonne gestion financière dans le cadre des affectations prévues pour ces crédits. 

Article 8 : Etablissement du budget et plan comptable 

1. La livre sterling est la monnaie de base pour le budget.  

2. Toutes les recettes et toutes les dépenses sont inscrites, pour leur montant intégral, au 
budget et dans les comptes. L’ensemble des recettes réalisées au cours d’un exercice tel 
que défini à l’article 9 couvre l’ensemble des dépenses du même exercice.  

3. Les recettes et dépenses réalisées par les activités de tiers, les projets à financement 
externe et les programmes facultatifs sont inscrites au budget et identifiées séparément 
conformément à l'article 13.  

4. Par dérogation aux paragraphes 2 et 3 :  

(a) Le budget est établi en tenant compte du fait que le Centre profite de rabais 
d’impôts, frais de douane et prélèvements. 

(b) Toutes les recettes attribuées au Centre avec une destination déterminée, 
notamment les libéralités telles que définies à l’article 5, sont utilisées comme 
stipulé. 

(c) Les régularisations de sommes indûment versées pouvant intervenir à l’occasion 
d’une nouvelle liquidation effectuée au titre de l’article et de l’exercice qui ont 
supporté le trop payé peuvent être déduites du montant des mémoires, factures ou 
états liquidatifs, qui, dans ce cas, sont ordonnancés pour le net. 

Il n’est pas fait recette distinctement des escomptes et rabais déduits sur les factures 
et mémoires des créanciers. 
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(d) Le tableau comptable comporte des comptes pour le recouvrement de créances 
fiscales et pour les versements reçus pour leur règlement.   

 En outre, un compte d’ordre est tenu pour comptabiliser les gains et pertes résultant 
de fluctuations des taux de change. Ce compte d’ordre est apuré à la fin de l’exercice 
budgétaire et tout reliquat est ajouté au compte de profits et pertes.  

5. Les recettes et dépenses réalisées par les activités de tiers, les projets à financement 
externe et les programmes facultatifs sont identifiées séparément au budget, en utilisant 
l’ensemble de la nomenclature budgétaire ainsi qu’une classification supplémentaire qui 
les identifie en tant qu’activité de tiers, projet à financement externe ou programme 
facultatif. 

Article 9 : Exercice budgétaire 

1. L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et s’achève le 31 décembre. 

2. L’ensemble des recettes d’un exercice est pris en compte au titre de cet exercice sur la 
base des droits recouvrés à la suite de transactions qui ont été effectuées ou d’évènements 
qui se sont produits au cours de cet exercice jusqu’au 31 décembre inclus. 

3. L’ensemble des dépenses d’un exercice est pris en compte au titre de cet exercice sur la 
base des paiements effectués au cours de cet exercice jusqu’au 31 décembre inclus.  
Conformément à la méthode de comptabilité de caisse, les crédits de paiements engagés 
auxquels s’applique la première phrase de l’article 10(2) sont également inscrits dans les 
comptes. 

Article 10 : Report de crédits budgétaires 

1. Les crédits d’engagement inutilisés à la fin de chaque exercice sont annulés à la clôture de 
cet exercice (31 décembre), sauf décision de les reporter sur l’exercice suivant.  Les crédits 
d’engagement ne peuvent être reportés qu’une seule fois. Le Directeur général peut 
proposer au Président du Conseil d’autoriser le report de crédits d'engagement qui ont été 
affectés à des achats spécifiques et pour lesquels un engagement ferme ne peut pas être 
pris avant la fin de l’exercice, le montant reporté étant limité à 5 % du budget.   

2. Les crédits de paiement inutilisés à la fin de chaque exercice (31 décembre), mais 
correspondant à des paiements restants dus en vertu d’engagements contractés au cours 
de cet exercice, peuvent faire l’objet d’un report sur l’exercice suivant comme prévu au 
paragraphe 3 ci-dessous. Tous les autres crédits de paiement inutilisés sont annulés à la 
clôture de l’exercice. 

3. Le report de crédits de paiement engagés à l’exercice suivant est autorisé par le Directeur 
général. 

4. Les recettes et crédits disponibles au titre des libéralités visées à l’article 5 et inutilisés au 
31 décembre sont reportés sur l’exercice suivant. 

5. Pour l’exécution du budget, l’utilisation des crédits reportés est suivie séparément, par 
articles, dans le compte de l’exercice en cours.  
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6. Nonobstant les articles 10.1 à 10.4, dans le contexte d’un budget délégué lié à une activité 
de tiers, aucun excédent ne doit apparaître en faveur du Centre dans l’encours et le 
remboursement de frais directs ; seuls les frais relatifs à des dépenses indirectes doivent 
être pris en compte dans le calcul d’un quelconque excédent de recettes sur les dépenses 
au cours d’un exercice financier. 

Les dépenses et les recettes associées aux coûts directs d’une activité de tiers peuvent 
ainsi être reportées sur les exercices suivants si elles restent inutilisées pendant l’exercice 
où elles ont été inscrites au budget, conformément aux mesures de planification et de 
comptes-rendus prévues dans l’accord de délégation. 

Les dépenses directes et indirectes doivent être définies dans l’accord correspondant 
entre le tiers et le CEPMMT.  

Article 11 : Engagements concernant l’exercice suivant 

Les dépenses qui, par leur nature, prennent effet au début de l’exercice peuvent, à partir du 1er 
décembre de l’exercice précédent, faire l’objet d’engagements à la charge de crédits prévus pour 
l’exercice considéré. Si le budget de cet exercice n’est pas encore arrêté, ces engagements ne 
peuvent excéder le quart de l’ensemble des crédits correspondants de l’exercice en cours, ni 
porter sur des dépenses dont le principe n’aurait pas encore été admis dans le budget de 
l’exercice en cours. 

Article 12 : Absence d’un budget approuvé 

1. Si, au début de l’exercice, le budget n’a pas encore été arrêté par le Conseil, le Directeur 
général peut procéder, dans les conditions suivantes, aux engagements et aux paiements 
des dépenses dont le principe a été admis dans le dernier budget régulièrement 
approuvé : 

(a) les engagements peuvent être effectués dans la limite du quart des crédits de 
l’exercice précédent, sans excéder toutefois la limite des crédits prévus dans le 
projet de budget, 

(b) les paiements peuvent être effectués mensuellement par article et dans la limite du 
douzième des crédits de l’exercice précédent, sans excéder toutefois la limite du 
douzième des crédits prévus dans le projet de budget. 

2. A la demande du Directeur général, et sous réserve que les conditions fixées sous b) soient 
respectées, le Conseil, statuant dans les conditions prévues à l’article 6 (2)(b) de la 
Convention, peut, en fonction des nécessités de la gestion, autoriser simultanément deux 
ou plusieurs douzièmes provisoires. 

3. Les Etats membres versent, le 15 de chaque mois au plus tard à compter de janvier, à titre 
provisionnel et conformément au barème prévu à l’article 13 de la Convention, les 
sommes nécessaires en vue d’assurer l’application du premier paragraphe du présent 
article.  Le Centre envoie des appels à contribution, dans lesquels les montants à payer 
sont indiqués.  

Article 13 : Structure du budget 

1. Le budget est présenté selon un système de classification décimale par titres, chapitres, 
articles et, éventuellement, postes, groupant les recettes et dépenses suivant leur nature 
ou leur destination. Les crédits sont assortis, pour autant que de besoin, de commentaires 
qui ont valeur contraignante. 
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2. La nomenclature budgétaire annexée au présent règlement financier est obligatoire en ce 
qui concerne la répartition des recettes et des dépenses en titres et chapitres. Il en résulte 
que, lorsque le Conseil adopte le budget annuel, il adopte également la nomenclature.  

Article 14 : Virements de crédits 

1. Les crédits ouverts à un chapitre de dépenses ne peuvent être affectés à d’autres chapitres 
de dépenses. Toutefois, le Directeur général peut autoriser des virements de crédits de 
chapitre à chapitre d’un montant maximal de 500 000 livres sterling, l’ensemble de ces 
virements étant limité à 5 % du budget total. Tout virement de chapitre à chapitre 
dépassant 500 000 livres sterling doit être autorisé par le Comité financier, statuant à la 
majorité de deux tiers et sur proposition du Directeur général.  

2. Les crédits dans un article peuvent dépasser les montants fixés dans le budget, à condition 
que les crédits de ce chapitre ne dépassent pas les limites fixées dans le budget, sans 
oublier de prendre en considération tout virement d’un chapitre à un autre.  

3. Ne peuvent être dotés de crédits par la voie de virements que les chapitres, articles et 
postes au titre desquels le Conseil a autorisé des crédits ou a inscrit la mention « pour 
mémoire ». 

4. Les paragraphes 1 à 3 ne sont pas applicables aux crédits correspondant aux recettes 
visées à l’article 5 et assorties d’une affectation. 

5. Une classification distincte est attribuée aux recettes et aux dépenses pour chacune des 
activités de tiers, pour les projets à financement externe et pour les programmes 
facultatifs. Au sein de chacune de ces classifications, aucun plafond ne s’applique sur les 
virements entre chapitres et les dépenses peuvent excéder le montant budgétisé dans la 
limite de l'excédent du chapitre de recettes correspondant. 

Article 15 : Teneur du projet de budget 

1. Le Directeur général fait précéder le projet de budget d’un exposé des motifs justifiant les 
demandes de crédits. 

2. Le Directeur général joint au projet de budget une estimation globale des dépenses et des 
recettes par grandes catégories à prévoir pour les trois exercices ultérieurs. 

3. Pour justifier tout crédit demandé, le projet de budget fait apparaître : 

(a) le montant des crédits ouverts et des dépenses effectives du dernier exercice 
clôturé, 

(b) le montant des crédits ouverts pour l'exercice en cours. 

4. Le projet de budget comporte le tableau des effectifs reflétant le nombre d’employés 
travaillant sur les activités principales du Centre et approuvé par le Conseil. Le tableau des 
effectifs constitue une limite impérative ; aucune nomination ou promotion ne peut être 
effectuée au-delà de cette limite, excepté pour un nombre de postes, décidé par le Conseil, 
qui sont financés sur le budget du personnel et peuvent être à occupation double. 
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5. En outre, le Directeur général soumet, à l’appui de son projet de budget : 

(a) un organigramme indiquant le nombre réel d’employés ; 

(b) tous renseignements utiles concernant le nombre nécessaire d'autres employés, 

(c) en cas de modification du tableau des effectifs, un état justificatif des changements 
demandés. 

Article 16 : Approbation du budget 

1. Le Directeur général présente un projet de budget au Comité financier pour examen lors 
de sa session d’automne. Il prend en considération les avis formulés par ce Comité pour 
élaborer un projet de budget qui sera soumis au Conseil lors de sa session d'hiver. Au plus 
tard trois semaines avant la session du Conseil, le Directeur général soumet un projet de 
budget, accompagné de la recommandation du Comité financier, au Conseil pour adoption 
lors de sa session d’hiver. La version finale du budget, telle qu’adoptée par le Conseil, est 
distribuée aux Etats membres immédiatement après son approbation par le Conseil. 

2. Avant le début de chaque exercice, le Conseil, statuant conformément à l’article 6(2)(b) de 
la Convention, adopte le budget et approuve l’estimation globale des dépenses et des 
recettes visée à l’article 15(2) du présent règlement. 

3. En cas de nécessité, le Directeur général peut présenter, sous la même forme que le projet 
de budget, des projets de budget supplémentaire ou rectificatif. Ces projets de budget 
doivent être justifiés par référence au budget dont ils modifient les prévisions. Tout projet 
de budget supplémentaire ou rectificatif doit être soumis au Conseil, en règle générale au 
plus tard à la date prévue pour le dépôt du projet de budget de l’exercice suivant. Les 
budgets supplémentaires ou rectificatifs sont adoptés par le Conseil, statuant 
conformément à l’article 6(2)(b) de la Convention. Le Conseil en délibère en tenant 
compte de leur urgence. 

4. Le Comité financier est autorisé, comme prévu à l’article 4(1)(b) du présent règlement, à 
adopter par décision unanime au nom du Conseil des budgets supplémentaires ou 
rectificatifs, à condition que les contributions financières des Etats membres ne soient pas 
majorées. 

Article 17 : Exécution du budget, séparation des responsabilités 

L’exécution du budget est assurée selon le principe de la séparation des ordonnateurs et des 
comptables. 

Article 18 : Exécution du budget, délégation de pouvoirs 

1. Le Directeur général exécute le budget sous sa propre responsabilité et dans la limite des 
crédits alloués. Il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses du Centre. 

2. Le Directeur général peut déléguer ses pouvoirs dans les limites qu’il fixe dans l’acte de 
délégation. 

3. Les délégations de pouvoirs sont notifiées au Comité financier et aux auditeurs. 

4. Le Centre peut engager des dépenses jusqu’au montant maximal inscrit au budget. 
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Article 19 : Audit interne 

1. Le contrôleur financier et son suppléant, visés à l’article 10(4) de la Convention, sont 
chargés des tâches d’audit interne prévues à l’annexe III du présent Règlement financier. 

2. Le Règlement du personnel applicable aux agents mentionnés au paragraphe 1 est fixé par 
le Conseil, sur proposition du Directeur général, de manière à garantir leur indépendance 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

3. Le Contrôleur financier fait rapport au Comité financier au moins une fois par an.  

4. Le Chef de la Finance a l’obligation de refuser toute transaction financière non conforme à 
ce Règlement financier. Il a la responsabilité de ces refus et en fait rapport au Comité 
financier. Tout refus de visa doit faire l’objet d’une observation écrite dûment motivée ; il 
est signifié à l’ordonnateur. 

5. En présence du refus d’une transaction financière, et hormis les cas où la disponibilité des 
crédits est en cause, le Directeur général peut confirmer la transaction financière par 
décision motivée. La transaction financière est dès lors considérée comme valablement 
effectuée. Le Comité financier et les auditeurs sont informés des cas d’application de cette 
disposition. 

Article 20 : Comptable 

1. L’encaissement des recettes et le paiement des dépenses sont effectués par un comptable 
ou son suppléant. Sous réserve de l’article 26, le comptable est seul qualifié pour exécuter 
les maniements de fonds. Il est chargé d’en assurer la conservation. 

2. Le comptable ou son suppléant peut être assisté dans sa tâche par un ou plusieurs 
comptables qui lui sont subordonnés. 

Article 21 : Titres de recette 

1. La mise en recouvrement de toute somme due au Centre donne lieu à l’émission, de la part 
de l’ordonnateur, d’un titre de recette, sauf si la réception de financements dépend d’une 
autre procédure visée dans l’accord de financement ou de délégation de projets à 
financement externe ou d’activités de tiers. 

2. L’ordonnateur doit constater : 

(a) que les recettes sont imputées au bon article de la nomenclature ; 

(b) l'existence des droits du Centre à ce recouvrement ; 

(c) la régularité et la conformité de l'opération au regard des dispositions applicables, et 
notamment du budget et du règlement financier. 

3. Le comptable prend en charge les titres de recette qui lui sont remis par l’ordonnateur. Il 
est tenu de faire diligence en vue d’assurer aux dates prévues la rentrée des ressources du 
Centre et doit veiller à la conservation des droits de celui-ci. 
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Article 22 : Engagement de fonds 

1. Toute mesure de nature à provoquer une dépense à la charge du budget de l’exercice en 
cours ou d’exercices ultérieurs doit faire préalablement l’objet d’une proposition 
d’engagement par l’ordonnateur. 

Les charges courantes peuvent faire l’objet d’un engagement provisionnel. 

2. Les propositions d’engagement indiquent notamment l’objet, l’évaluation, l’article auquel 
la dépense a été imputée et le créancier ; l’ordonnateur doit constater que : 

(a) que la dépense est imputée au bon article de la nomenclature ;  

(b) la disponibilité des crédits ; 

(c) la régularité et la conformité de l'opération au regard des dispositions applicables, et 
notamment du budget et du règlement financier. 

Article 23 : Liquidation des dépenses 

1. La liquidation d’une dépense par l’ordonnateur a pour objet de vérifier : 

(a) l’existence des droits du créancier ; 

(b) l'exactitude du montant de la créance ; 

(c) les conditions d'exigibilité de la créance. 

2. Toute liquidation d’une dépense est subordonnée à la présentation des pièces 
justificatives attestant les droits du créancier.  

L'ordonnateur habilité à liquider les dépenses effectue les vérifications visées au 
paragraphe 1 ou les fait effectuer sous sa responsabilité. 

3. Les traitements, salaires et émoluments ainsi que les indemnités sont liquidés 
conformément aux états collectifs établis par les soins du service chargé du personnel, 
sauf dans les cas où une liquidation individuelle est nécessaire. 

Article 24 : Titres de paiement 

1. L’ordonnancement est l’acte par lequel l’ordonnateur donne au comptable, par l’émission 
d’un titre de paiement, l’ordre de payer une dépense dont il a effectué la liquidation. 

2. Les titres de paiement sont accompagnés des pièces justificatives établissant la piste 
d’audit. 

Article 25 : Suspension de paiements 

1. En cas d’erreur matérielle, de contestation relative à la validité de l’acquit libératoire ou 
d’inobservation des formes prescrites par le présent règlement financier, le comptable 
doit suspendre les paiements. 
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2. En cas de suspension de paiements, le comptable expose les motifs de cette suspension 
dans une déclaration écrite qu’il adresse immédiatement à l’ordonnateur. 

Sauf en ce qui concerne les contestations relatives à la validité de l’acquit libératoire, le 
Directeur général peut requérir par écrit, sous sa responsabilité propre, qu’il soit passé 
outre au refus de payer. Le Comité financier et les auditeurs sont informés des cas 
d’application de cette disposition. 

Article 26 : Chèques et virements bancaires 

Les chèques et virements bancaires nécessitent la double signature, dont la signature du 
comptable. 

Article 27 : Responsabilités des agents chargés de la comptabilité 

1. L’ordonnateur engage sa responsabilité disciplinaire et, éventuellement, pécuniaire s’il 
engage une dépense ou signe un titre de paiement sans se conformer au présent 
Règlement financier. 

2. Le Contrôleur financier et son suppléant engagent leur responsabilité disciplinaire, et 
éventuellement pécuniaire, s’ils se rendent coupables de négligence dans l’exercice de 
leurs fonctions. 

3. Le comptable et son suppléant engagent leur responsabilité disciplinaire, et 
éventuellement pécuniaire, pour les paiements qu’ils effectuent : 

(a) s'ils ne respectent pas l'article 25(1) ; 

(b) si les paiements qu’ils effectuent ne sont pas conformes aux montants portés sur 
les titres de paiement ; 

(c) s'ils paient à une partie prenante autre que l'ayant droit. 

 

Ils sont disciplinairement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
valeurs et documents dont ils ont la garde, ainsi que de la correcte exécution des ordres 
qu’ils reçoivent pour l’emploi et la gestion des comptes bancaires. 

4. La responsabilité des ordonnateurs et des comptables est engagée devant la Commission 
de recours prévue à l’article 38 du Règlement du personnel du Centre. 

La responsabilité du Contrôleur financier et de son suppléant est engagée dans les 
conditions fixées par le Règlement du personnel applicable à ces agents, visé à l’article 
19(2). 

Article 28 : Contrats 

1. Les marchés portant sur les achats et locations de fournitures et sur les prestations de 
services sont des contrats écrits. Ils sont conclus après adjudication ou appel d’offres. 
Toutefois, il peut être procédé à des marchés par entente directe dans les cas visés à 
l'article 30. Les achats peuvent être effectués sur simple mémoire ou facture dans les cas 
prévus à l'article 33. 
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2. Aucune discrimination entre les ressortissants des Etats membres ne peut être opérée en 
raison de leur nationalité à l’égard des marchés passés par le Centre. 

3. Les marchés ne sont passés qu’avec des adjudicataires compétents, efficaces et sérieux. 

4. L’interprétation des clauses du présent Règlement, ainsi que des règlements et 
instructions d'application se rapportant à la passation de contrats et marchés doit 
toujours s'inspirer du souci de tirer le meilleur parti des ressources du Centre. 

5. Aucun marché ne peut être passé sans l’approbation préalable de l’Ordonnateur. 

Article 29 : Procédures d’adjudication 

Adjudication 

1. L’adjudication est une procédure administrative préalable à la passation d’un contrat 
après appel à la concurrence. Elle se rapporte à des fournitures standard et a pour effet de 
conférer publiquement au titulaire de la proposition la plus basse parmi les offres 
régulières, conformes et comparables, l’attribution définitive du marché, après 
approbation de l’ordonnateur compétent. 

2. L'adjudication est dite « publique » ou « ouverte » lorsque tout candidat peut déposer une 
soumission ; elle est dite « restreinte » lorsque seuls sont admis à remettre des 
soumissions les candidats qu’il a été décidé de consulter en raison de leurs qualifications 
particulières. 

Appels d’offres 

3. Le marché sur appel d'offres est le marché conclu, dans des cas autres que ceux visés au 
paragraphe 1, entre le Centre et un soumissionnaire à la suite d'un appel à la concurrence. 
Le marché est adjugé au candidat dont l’offre est jugée la plus intéressante du point de vue 
de son prix, des coûts d’utilisation éventuels, de sa valeur technique, de sa qualité, des 
caractéristiques de fonctionnement, des délais d’exécution, ainsi que des garanties 
professionnelles et financières présentées par le candidat et compte tenu de toutes autres 
circonstances. 

4. L'appel d'offres est dit « public » ou « ouvert » lorsqu’ il comporte un appel général à la 
concurrence ; il est dit « restreint » lorsqu’ il ne s'adresse qu'aux candidats qu'il a été 
décidé de consulter en raison de leurs qualifications particulières. 

Appels d’offres publics 

5. Les appels à la concurrence sont publiés dans la plus large mesure possible dans 
l’ensemble des Etats membres, à moins que la nature du marché ou des circonstances 
spéciales justifient une exception. 

Les appels à la concurrence sont également diffusés, s’il y a lieu, dans des pays tiers. Les 
coûts qu’entraîne cette publication sont à la charge du Centre. Les détails sont fixés dans 
les modalités d’exécution prévues à l’article 49 du présent règlement. 
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Appels d’offres restreints 

6. Dans le cas de fournitures ou prestations de services qui, en raison de leur nature et de leur 
montant, ne peuvent faire l’objet d’appels à la concurrence, le Directeur général peut 
demander à un nombre restreint d’entrepreneurs dans autant d’Etats membres que possible 
de soumissionner. Dans ce cas, un rapport est présenté au Comité financier dans les délais les 
plus brefs. Si le montant du marché dépasse 150 000 livres sterling, l'intention d'adjuger un 
marché est rendue publique. Les dispositions énoncées de la deuxième à la cinquième phrase 
du paragraphe 5 s’appliquent à cette publication. Le Centre demande aux entrepreneurs 
sélectionnés parmi ceux qui ont manifesté leur intérêt et qui remplissent les conditions 
requises de fiabilité et d’efficacité de soumettre leurs offres. 

Article 30 : Marchés par entente directe 

1. Il peut être procédé à un marché par entente directe : 

(a) lorsque le montant du marché ne dépasse pas 150 000 livres sterling pour les fournitures, 
prestations de services, matériels scientifiques et techniques et travaux de construction, 

(b) lorsque les fournitures et prestations de services ne peuvent, en raison d'une 
urgence impérieuse, subir les délais d'une des procédures d'appel à la concurrence 
prévues à l'article 29, 

(c) lorsque les adjudications ou appels d'offres sont restés sans résultats ou ont abouti à 
des prix inacceptables, et si l'on ne peut attendre d'un second appel d'offres qu'il 
produise un meilleur résultat, 

(d) lorsque le Centre achète de l’énergie et des services d’assurance par le biais 
d’agences d’approvisionnement choisissant les fournisseurs, indépendamment de la 
méthode de sélection appliquée par les agences ; 

(e) lorsqu'en raison de nécessités techniques ou de situations de fait ou de droit, 
l'exécution de la prestation ne peut être assurée que par un entrepreneur ou un 
fournisseur déterminé, 

(f) lorsqu'il s'agit de fournitures complémentaires provenant du fournisseur initial et 
destinées soit à remplacer une partie des fournitures ou installations normales, soit à 
compléter les fournitures ou installations existantes, si un changement de fournisseur 
oblige l'ordonnateur à procéder à l'achat de matériel ayant des caractéristiques 
techniques différentes qui occasionneraient une incompatibilité ou des difficultés 
d'ordre technique disproportionnées de fonctionnement ou d'entretien. 

(g) lorsque des fournitures, prestations de services, matériels scientifiques et techniques et travaux 
de construction sont achetés sous des accords-cadres qui ont été conclus par des agences de 
passation de marchés publics ayant sélectionné des fournisseurs par une procédure compétitive 
conforme aux règles de passation de marchés de l'Union européenne.  

2. Dans le cas de marchés par entente directe, le Centre est tenu de mettre en compétition, 
dans toute la mesure du possible et par tous les moyens appropriés, les entrepreneurs ou 
fournisseurs susceptibles d’exécuter la prestation qui doit faire l’objet du marché. 

3. Dans le cas de marchés par entente directe qui n’ont pas été soumis à l’approbation 
préalable du Comité financier, il est fait rapport au Comité financier dans les délais les plus 
brefs. Dans le cas de marchés par entente directe auxquels s’appliquent les dispositions de 
l’article 33, aucun rapport ne devra être présenté. 
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Si la valeur présumée d’une prestation n’excède pas 10 000 livres sterling pour un 
même ensemble indivisible et si le contrat est conclu en faisant appel à l'une des 
méthodes suivantes, aucun rapport n'est à remettre : 

(a) si au moins trois devis compétitifs ont été reçus. 
 

(b) lorsqu'il s'agit de fournitures complémentaires provenant du fournisseur initial et 
destinées soit à remplacer une partie des fournitures ou installations normales, 
soit à compléter les fournitures ou installations existantes, si un changement de 
fournisseur oblige l'ordonnateur à procéder à l'achat de matériel ayant des 
caractéristiques techniques différentes qui occasionneraient une incompatibilité 
ou des difficultés d'ordre technique disproportionnées de fonctionnement ou 
d'entretien. 
  

(c) lorsque des fournitures, prestations de services, matériels scientifiques et 
techniques et travaux de construction sont achetés sous des accords-cadres qui 
ont été conclus par des agences de passation de marchés publics ayant 
sélectionné des fournisseurs par une procédure compétitive conforme aux règles 
de passation de marchés de l'Union européenne.  

Article 31 : Marchés, approbation préalable du Conseil ou du Comité financier 

1. Indépendamment des cas où le Conseil s’est réservé de décider en vertu de 
l’article 6(2)(d) de la Convention, 

(a) sont soumis à l'approbation du Conseil, avant décision de l'ordonnateur : 

• les marchés de fournitures et les prestations de service dont le montant 
dépasse 1 000 000 livres sterling pour un même ensemble indivisible, ou pour 
une série d’unités de même type, à l’exception des marchés conclus selon le 
paragraphe (1)(d) de l’article 30 ; 

• les acquisitions immobilières correspondant à une dépense annuelle 
supérieure à 300 000 livres sterling pour un même ensemble indivisible ; 

• les locations de tout bien correspondant à des charges locatives annuelles 
supérieures à 300 000 livres sterling pour un même ensemble indivisible. 

(b) sont soumis à l'approbation du Comité financier, avant décision de l'ordonnateur : 

• les acquisitions et locations immobilières dont la dépense annuelle dépasse 
150 000 livres sterling pour un même ensemble indivisible, ou pour une série 
d’unités du même type ; 

• les marchés de fournitures et de matériels non scientifiques ou techniques 
dont le montant dépasse 150 000 livres sterling ; 

• les marchés dont les montants sont supérieurs à celui indiqué à l’article 30(1) 
sous (a), et auxquels il est fait application des dispositions prévues sous 
l’article 30(1)(c), (e) ou (f). 
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Article 32 : Marchés, retenue de garantie 

1. En garantie de l’exécution des marchés, il peut être exigé des entrepreneurs et 
fournisseurs la constitution d’un cautionnement préalable. 

2. Une retenue de garantie est opérée jusqu’à la réception définitive. 

Article 33 : Marchés, traités sur facture 

Lorsque la valeur présumée d’une prestation n’excède pas 3 000 livres sterling pour un même 
ensemble indivisible, le marché peut être traité sur simple facture ou sur mémoire dans les 
conditions prévues par le Comité financier. 

Article 34 : 

En cas de nécessité, les plafonds visés aux articles 30(1)(a), 31(b) et 33 peuvent être adaptés 
autant que de besoin par le Comité financier, statuant à l’unanimité. 
 

Article 35 : Immobilisations 

1. Il est tenu, en nombre et en valeur, un registre des immobilisations des biens meubles et 
immeubles constituant le patrimoine du Centre. Le Comité financier fixe la nature et la 
valeur minimum des biens meubles devant être inscrits dans ce registre. 

Toute acquisition de tels biens meubles et immeubles donne lieu, avant paiement, à 
l’inscription au dit registre des immobilisations. Une mention de cette inscription est 
portée sur la facture établie en vue du paiement de la dépense. 

2. Les ventes de biens meubles doivent faire l'objet d'une publicité appropriée en vue d'en 
assurer la cession aux meilleures conditions. 

3. La cession, la mise au rebut et la disparition, par perte, vol ou quelque cause que ce soit, de 
biens figurant dans le registre des immobilisations donnent lieu à l’établissement d’une 
déclaration ou d’un procès-verbal de l’ordonnateur. 

La déclaration ou le procès-verbal doit constater, en particulier, l’éventualité d’une 
obligation de remplacement à la charge d’un agent du Centre ou d’une autre personne. 

Article 36 : Procédure comptable 

1. La comptabilité est tenue par année civile suivant la méthode dite en partie double. Elle 
retrace l’intégralité des recettes et dépenses intervenues au cours de l’exercice 
budgétaire ; elle est appuyée de pièces justificatives. 

2. Les écritures sont passées conformément à un plan comptable dont la nomenclature 
correspond, le cas échéant, aux articles du budget, énumérant les dépenses les recettes, et 
comporte une nette séparation entre l’état de la situation financière et les comptes de 
recettes et de dépenses.  

3. La comptabilité est arrêtée à la clôture de l’exercice budgétaire en vue de l’établissement 
des états financiers.  
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CHAPITRE III - MISE A DISPOSITION DU CENTRE DES CONTRIBUTIONS 
FINANCIERES DES ETATS MEMBRES 

Article 37 : Contributions des Etats membres, versement 

Barème des contributions  

1. Le barème des contributions payables au Centre est basé sur le revenu national brut 
(RNB) de chaque Etat membre lors des trois dernières années pour lesquelles des 
statistiques sont disponibles (Convention Article 13.1).Les statistiques sont fournies en 
premier lieu par Eurostat, ou, s’il n’y a pas de données disponibles à Eurostat, par l’OCDE 
ou par la Banque mondiale.  Le barème est applicable pour une période de trois ans. 

2. Si un Etat adhère au Centre en tant que membre à part entière après le début de l’exercice 
budgétaire, la modification du barème entrera en vigueur à compter de l’exercice suivant. 

Contribution supplémentaire unique 

3. Si un Etat devient partie à la Convention en tant qu’Etat membre ou coopérant, il est tenu 
de verser une contribution supplémentaire unique (Convention Article 13.3). Le montant 
de la contribution supplémentaire unique sera déterminé par le Conseil. 

4. Le montant de la contribution supplémentaire unique initialement fixé sera applicable 
jusqu’à la fin de l’exercice budgétaire au cours duquel le calcul aura été effectué. Si un Etat 
n’adhère pas au CEPMMT avant la fin de cet exercice budgétaire, le montant de la 
contribution supplémentaire unique sera recalculé, basé sur de nouvelles statistiques, au 
début de l’exercice suivant et sera applicable jusqu’à la fin de cet exercice budgétaire. Cette 
procédure se répétera jusqu’à l’adhésion au CEPMMT de l’Etat en question. 

Paiement des contributions  

5. Les contributions financières des Etats membres fixées par le budget sont exprimées dans 
la monnaie de l’Etat du siège du Centre. 

6. Les contributions financières sont versées par chaque Etat membre au crédit des comptes 
convertibles ouverts au nom du Centre auprès des institutions financières désignées par le 
Directeur général en accord avec les Etats membres, après avis du Comité financier. 

7. Le versement des contributions annuelles intervient : 

(a) à raison de la moitié de la contribution annuelle : 

• avant le 20 janvier de l’exercice considéré, si le budget a été arrêté avant le 1er 
janvier, 

• dans les trente jours suivant l’arrêt du budget, si celui-ci n’a pas été arrêté 
avant le 1er janvier ; 

(b) à raison de la moitié restante, avant le 1er juin de l’exercice considéré. 
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(c) Au lieu des modalités de versement décrites aux alinéas (a) et (b) ci-dessus, un Etat 
membre peut choisir de verser le montant total de sa contribution annuelle : 

• avant le 20 mars de l’exercice considéré, 

• dans les trente jours suivant l’arrêt du budget, si celui-ci n’a pas été arrêté 
avant le 1er janvier, mais pas avant le 20 mars. 

(d) Les Etats membres peuvent passer d’une méthode de versement à l’autre. Dans ce 
cas, ils sont tenus d’en informer le Centre avant le 30 novembre au plus tard de 
l’exercice précédent. 

8. La contribution supplémentaire unique (voir paragraphe 3) est payable après l’entrée en 
vigueur de la Convention pour l’Etat en question par un maximum de cinq tranches au 
cours de cinq exercices consécutifs, chaque tranche étant payable avant la fin de l’exercice 
lors duquel elle est due. 

Retard de paiement  

9. Dans les conditions fixées par le Comité financier le Centre est habilité à prélever un 
intérêt, au taux normal d’emprunt en vigueur dans l'Etat du siège, sur la fraction de la 
contribution d'un Etat membre ou coopérant non versée dans les délais fixés aux 
paragraphes 7 et 8. Le Centre est également habilité à facturer un intérêt aux Etats 
membres et coopérants sur d’autres éléments, tel que décidé par le Comité financier, si le 
paiement n’a pas été effectué dans les délais fixés sur les factures. 

10. Au cas où un Etat membre n’aurait pas versé sa contribution budgétaire dans les délais 
réglementaires, tout montant reçu de la part de cet Etat membre par la suite sera imputé à 
son compte dans l’ordre suivant : 

d’abord sur la contribution supplémentaire unique échue ; 

ensuite sur les intérêts échus pour paiement tardif de contributions ; 

enfin sur les contributions échues, en commençant par la contribution la plus ancienne. 

11. Le Directeur général, après avis du Comité financier, est autorisé à procéder au placement 
des fonds qui ne sont pas nécessaires pour les besoins immédiats du Centre. 

12. Les transferts d’avoirs du Centre de la monnaie de l’Etat du siège en celle d’un autre Etat 
membre sont effectués au cours du jour par la banque d’émission de l’Etat du siège ou par 
les institutions financières désignées par celui-ci. 

13. Si des problèmes de trésorerie surviennent en raison de défaut ou de retard de paiement 
de la part d’un Etat membre, le Directeur général est autorisé à utiliser des facilités de 
crédit, en respectant les principes d’économie et de bonne gestion financière.  
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Relevés  

14. Le Directeur général dresse trimestriellement une situation de la trésorerie et un état des 
versements des Etats membres au titre de leurs contributions financières, et les transmet 
aux Etats membres et aux Etats coopérants. 

Etats adhérant au cours de l’exercice budgétaire1 

15. Si un Etat devient Etat membre ou coopérant du Centre après le début de l’exercice 
budgétaire, sa contribution annuelle sera calculée au prorata et ajoutée à l’excédent 
budgétaire de cet exercice.  

16. Si un Etat coopérant devient Etat membre du Centre après le début de l’exercice 
budgétaire, sa contribution annuelle pour cet exercice sera composée d’une partie calculée 
au prorata pour la période lors de laquelle il était Etat coopérant et d’une partie calculée 
au prorata pour la période lors de laquelle il était Etat membre. 

17. La différence entre la contribution de l’Etat coopérant prévue dans le budget et la 
contribution effectivement due pour cet exercice sera ajoutée à l’excédent budgétaire.  

18. Tout paiement d’une contribution supplémentaire unique conformément au paragraphe 3 
sera ajouté à l’excédent budgétaire. 

Article 38 : Contributions des Etats membres, avances 

1. L’article 37 est applicable pour le versement des avances faites en exécution de l’article 
12(5), second alinéa, de la Convention. 

2. Ces avances sont versées avant le 1er du mois auquel elles s'appliquent sauf celle du mois 
de janvier, dont le versement doit intervenir avant le 20 de ce mois. 

Article 39 : Excédent budgétaire  

1. Si l’arrêt des comptes du budget d’un exercice fait apparaître un excédent de recettes sur 
les dépenses, compte tenu des crédits reportés sur l’exercice suivant et des excédents 
provenant d’activités de tiers, le Conseil décide de l'utilisation de cet excédent, notamment 
en ce qui concerne l’approvisionnement des réserves et les transferts au Fonds des Etats 
membres (voir l’article 51). 

2. Tout excédent versé au MSF est réparti entre les comptes MSF en fonction du barème de 
contribution pour l'exercice ayant produit l'excédent. 

3. Les états financiers annuels fournissent un tableau présentant la part en pourcentage de 
l’excédent correspondant à chaque Etat. 

Article 39 bis : Provisions 

1. Le Centre élabore une politique en matière de réserves.  Cette politique est approuvée par 
le Conseil. Tout virement en provenance ou à destination des réserves doit être effectué en 
conformité avec la politique de réserves du Centre.  

                                                 

1 Lors de sa 70e session en décembre 2008, le Conseil a approuvé les modifications des paragraphes 15 et 16.  
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Article 40 : Budget supplémentaire, complément de contribution 

Si un budget supplémentaire est arrêté en cours d’exercice, les Etats membres mettent à la 
disposition du Centre, dans les 60 jours suivant l’arrêt de ce budget, le complément éventuel de 
contribution. L’article 37 est applicable. 
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CHAPITRE IV - REDDITION ET VERIFICATION DES COMPTES 

Article 41 : Etats financiers 

1. Le Directeur général établit, dans un délai de deux mois à compter de la fin de l’exercice, 
les états financiers du Centre. 

2. Les états financiers du Centre sont établis en conformité avec les Normes comptables 
internationales du secteur public (IPSAS). Les états financiers comprennent: 

(a) l’état de la situation financière ;  

(b) l’état de la performance financière ;  

(c) l’état des variations des actifs nets ; 

(d) le tableau des flux de trésorerie ;  

(e) les informations sur la politique comptable et les notes explicatives sur les états 
financiers. 

3. Les états financiers comprennent un rapprochement entre les comptes basés sur la 
comptabilité d’exercice et les comptes basés sur la comptabilité de caisse.  

4. Dans un tableau séparé, le Directeur général soumet les documents suivants:  

(a) un état faisant apparaître la situation de chacun des Etats membres en ce qui 
concerne sa contribution financière ; 

(b) un état des virements de crédits ; 

(c) éventuellement, un état faisant apparaître la situation des emprunts contractés par 
le Centre ; 

(d) un état faisant apparaître, article par article, les reports approuvés conformément à 
l’article 10(3), accompagné d’informations supplémentaires pour les cas où le 
montant reporté dépasse soit 25 % des crédits de paiement approuvés de l’article en 
question, soit 250 000 £. 

(e) toutes informations supplémentaires demandées par le Conseil. 

Article 42 : Renseignements communiqués aux auditeurs 

1. Le Directeur général soumet les états financiers visés à l’article 41 aux auditeurs dans les 
délais fixés par l’article 41(1). 

2. Le Directeur général informe, dans les meilleurs délais, les auditeurs : 

(a) de toutes les décisions et de tous les actes pris en exécution de l'article 5, de l'article 
10(2), (3) et (4) de l'article 12 et de l'article 14(1) et (2), 

(b) de la désignation des ordonnateurs, du contrôleur financier, du suppléant de celui-ci 
et du comptable, ainsi que des délégations de pouvoirs données dans le cadre des 
articles 18, 19, 20 et 26, 

(c) de toute décision prise en vertu de l'article 27, 

(d) des modalités d'exécution arrêtées en vertu de l'article 49. 
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Article 43 : Objet de la vérification des comptes 

La vérification effectuée par les auditeurs, qui a lieu sur pièces et, au besoin, sur place, a pour 
objet de constater la légalité et la régularité des recettes et des dépenses au regard de la 
Convention, du budget et du présent règlement financier, et de s’assurer de la bonne gestion 
financière. 

Article 44 : Procédure de vérification des comptes  

Le Directeur général apporte aux auditeurs toutes les facilités dont ces derniers estiment avoir 
besoin dans l’exercice de leurs fonctions. Il tient notamment à leur disposition tous comptes en 
deniers et en matières, toutes pièces comptables, toutes pièces justificatives et tous inventaires 
et le registre des immobilisations que les auditeurs estiment nécessaires pour la vérification des 
états financiers. Les auditeurs ont personnellement accès à tous les locaux du Centre et ont 
pouvoir d’entendre le Directeur général ou tout directeur de département, ainsi que leurs 
subordonnés lorsque la responsabilité de ces derniers est engagée dans une opération de 
dépense ou de recette. 

Article 45 : Observations des auditeurs 

1. Outre la vérification des comptes dont ils sont chargés, les auditeurs formulent toutes 
observations utiles sur les modifications qu’il est proposé d’apporter au Règlement 
financier, sur les règles d’application, sur les activités du contrôleur financier et de son 
suppléant, sur les méthodes appliquées en matière de comptabilité et, en général, sur les 
conséquences financières des pratiques administratives suivies. Ils doivent attirer 
l’attention sur toute opération dont la régularité ou l’opportunité leur paraît contestable. 

2. Les observations qui, de l’avis des auditeurs, doivent figurer dans le rapport prévu à 
l’article 14, paragraphe 1, de la Convention sont portées à la connaissance du Directeur 
général. Celui-ci communique aux auditeurs ses réponses aux dites observations. 

Article 46 : Rapport des auditeurs 

1. Les auditeurs établissent un rapport sur les comptes de l’exercice écoulé. 

2. Ils y mentionnent l’étendue et la nature de leurs vérifications, leurs observations sur les 
états financiers, ainsi qu’une appréciation résumée de la gestion financière du Centre. 

3. Les états financiers et le rapport des auditeurs, auxquels sont annexées les réponses du 
Directeur général aux observations des auditeurs, sont soumis au Comité financier et au 
Conseil conformément aux programmes de travail du Comité financier et du Conseil. 

Article 47 : Décharge au Directeur général 

Sur la base de l’avis formulé par le Comité financier, le Conseil décide, au plus tard le 31 
décembre, de la décharge à donner au Directeur général de l’exécution du budget de l’exercice 
précédent. Le Directeur général adopte toutes mesures utiles pour se conformer aux 
observations figurant dans la décision de décharge. 
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Article 48 : Frais de voyage 

1. Chaque Etat membre assume la charge des frais de voyage et de séjour encourus par ses 
représentants à l’occasion de leur participation aux travaux du Conseil, des comités et des 
groupes de travail du Centre. 

2. Les frais de voyage et de séjour encourus par les représentants des Etats membres à 
l’occasion de tâches spéciales dont ils sont chargés par le Centre leur sont remboursés sur 
la base du barème en vigueur dans les organisations coordonnées ; les frais de voyage ne 
sont pas remboursés par le Centre si la mission précède ou suit immédiatement une 
réunion qui est tenue par un des organes ou comités du Centre dans la même localité et à 
laquelle les intéressés sont appelés à participer comme représentants de leurs Etats 
membres. 

Article 49 : Exécution du Règlement financier 

Le Directeur général est chargé de l’exécution du présent règlement financier ; il en arrête les 
modalités d’exécution, d’un commun accord avec le Comité financier. 

Article 50 : Applicabilité du Règlement financier 

Le présent règlement ne s’applique qu’au Centre, à ses organes et à ses agents et ne constitue 
aucun droit pour des tierces parties. 

Article 51 : Fonds des Etats membres 

1. Un Fonds des Etats membres (Membre States’ Fundy - MSF) est établi, auquel les Etats 
membres et coopérants peuvent contribuer à titre volontaire. 

2. Chaque Etat membre ou coopérant dispose de son propre compte au sein du MSF. Les 
fonds versés à ces comptes sont la propriété des Etats concernés. 

3. La part de l'excédent budgétaire de chaque exercice correspondant aux Etats membres et 
coopérants est créditée sur leur compte MSF selon la décision du Conseil.  

4. Tout autre versement ou retrait sur un compte MSF ne peut se faire qu'avec un ordre écrit 
provenant de l’Etat membre ou coopérant qui en est propriétaire (sauf contribution versée 
avant l’échéance qui est créditée au compte MSF de l’Etat membre et peut être débitée du 
compte à l’échéance sans l’autorisation écrite de celui-ci).  

5. Les intérêts sont cumulés sur les comptes MSF à un taux inférieur de 1 % au taux de base 
britannique en vigueur fixé par la Bank of En gland, sans que le taux d’intérêt puisse être 
négatif. Les intérêts cumulés sont crédités tous les trimestres sur les comptes MSF sur la 
base du solde mensuel moyen. 

6. Tous les fonds dans le MSF sont gérés par le Centre et placés avec les fonds de trésorerie 
du CEPMMT en appliquant toutes les règles en la matière figurant au Règlement financier. 

Article 52 : Entrée en vigueur du Règlement financier 

Le présent Règlement financier entre en vigueur le 1er juillet 2012.  
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ANNEXE I 

 

 

 

 

Mandat du Comité financier1 

 

                                                 

1 Adopté par le Conseil lors de sa 66e session en décembre 2006 (ECMWF/C/66(06)M paragraphe155) et 
amendé par le Conseil lors de sa 78e session en décembre 2012, sa 80e session en décembre 2013 et sa 
86e session en décembre 2015. 
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MANDAT DU COMITE FINANCIER  
Introduction 

1. La composition et les responsabilités du Comité financier sont définies à l’article 
8 de la Convention. Le travail du Comité n’empiète pas sur les responsabilités 
d’autres groupes existants. 

Fonctions et devoirs 
2. Dans les conditions fixées par le Règlement financier, le Comité formule, à 

l’intention du Conseil, des avis et recommandations sur tous les aspects 
financiers qui lui sont soumis par le Conseil et exerce les pouvoirs que le Conseil 
lui délègue en matière financière. Aux fins des articles 19 et 46 du Règlement 
financier, le Comité financier agit en tant que Comité d’audit du Centre.  Le 
Comité d'audit est également chargé de conseiller le Centre en matière de 
gestion de risques.  

Composition 
3. Le Comité se compose : 

i. d’un représentant de chacun des quatre Etats membres payant les 
contributions les plus élevées ; 

ii. de représentants des autres Etats membres, désignés par ces derniers pour 
une durée d’un an, chacun de ces Etats ne pouvant être représenté plus de 
deux fois consécutives au sein du Comité. Le nombre de ces représentants 
est égal au cinquième du nombre d’Etat membres. 

4. La présence de cinq des représentants des Etats membres siégeant au Comité 
financier est indispensable pour constituer un quorum aux réunions de ce 
Comité. 

5. Les Présidents d’autres Comités peuvent être invités à prendre part aux 
discussions portant sur le projet de budget du Centre.  

6. Les Etats membres ne siégeant pas au Comité financier sont autorisés à envoyer 
des observateurs aux réunions de ce Comité. Ces observateurs ne prennent la 
parole qu'à l'invitation du Président du Comité. Ils ne peuvent proposer, appuyer 
ou s'opposer à une motion et n’ont pas le droit de vote.  
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7. Le Comité élit parmi ses membres un Président et un Vice-président de différents pays, 
nommés pour un mandat d’un an et ne pouvant être réélus plus de deux fois consécutives. 
Dans des circonstances exceptionnelles, l’élection ou les élections peuvent s’effectuer par 
correspondance. 

8. Le Président et le Vice-président entrent en fonction à partir du lendemain de la clôture de 
la session suivante du Conseil. Un Vice-président remplaçant un Président avant 
l’expiration du mandat de ce dernier n’entame pas de mandat personnel de Président. 

Déroulement des réunions 
9. Le Comité se réunit en principe en session plénière deux fois par an et travaille par 

correspondance le reste de l’année.  

10. Sauf décision contraire du Conseil ou indication contraire dans la Convention, le 
Règlement intérieur applicable au Conseil peut s’appliquer, mutatis mutandis, aux travaux 
du Comité.  

11. Tout document de travail, ainsi que les décisions, recommandations et procès-verbaux, 
seront fournis dans les langues de travail du Centre. 

12. Lors des réunions, les discussions seront conduites dans les langues de travail du Centre. 

13. Le Président peut, après avoir consulté le Vice-président, agir au nom du Comité, s’il 
estime que la situation est suffisamment urgente pour justifier cette démarche. Dans ces 
circonstances, le Président doit rendre rapport au Comité.  

Vote 
14. Sauf disposition contraire du Règlement financier, toutes les décisions du Comité financier 

sont prises à la majorité simple des voix exprimées.  

15. Les règles relatives au quorum et au vote s’appliquent à toutes les décisions prises par 
correspondance. En cas de vote par correspondance, le quorum est atteint lorsque cinq 
représentants soumettent une réponse. 

Les représentants des autres Etats membres 
16. Les représentants doivent demander les avis et opinions des autres Etats membres qu'ils 

représentent et doivent en faire rapport au Comité financier pour inclusion dans le 
procès-verbal.  

17. Les représentants doivent prendre leur décision finale de vote au nom des autres Etats 
membres.  
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18. Les représentants doivent désigner le délégué qui participera  aux réunions du 
Comité en leur nom. 
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ANNEXE II 
 
 
 
 
Conditions dans lesquelles le Centre est habilité à prélever un intérêt sur la 
fraction de la contribution d’un Etat membre ou coopérant et sur tout autre 
élément leur étant facturé qui n’ont pas été versés dans les délais fixés à l’article 
37(7), (8) et (9) du Règlement financier.  
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(Arrêtées par le Comité financier : ECMWF/FC/M(78)2 paragraphes 10-14 et 
ECMWF/FC/24/M(81)1 paragraphes 32-38) 

 

i) L’Etat membre doit avoir reçu une demande écrite pour le paiement de ses contributions 
financières, indiquant la base de calcul de la contribution payable et son montant, de sorte 
que le montant de la contribution ainsi fixé puisse être vérifié. Cet Etat membre doit avoir 
reçu la demande un mois avant l’échéance de paiement. 

ii) Le paiement de la contribution de l’Etat membre doit être effectué conformément aux 
dispositions de l’article 37(7) et (8) du Règlement financier. 

iii) Un versement sera réputé effectué dix jours ouvrables avant la date à laquelle le montant en 
question aura été crédité sur un compte bancaire du Centre. 

iv) L’intérêt sera prélevé à compter de la plus lointaine des deux dates suivantes : soit le jour 
suivant l’échéance de la contribution, telle qu’elle résulte des dispositions de l’article 37(7) 
et (8) du Règlement financier, soit le 61e jour après réception justifiée de la demande écrite 
de paiement par l’Etat membre. 

v) Le taux de l’intérêt à prélever correspondra au taux d’emprunt qui serait imposé au Centre 
pendant la période en question par la banque britannique qui en gère les comptes (voir 
article 37(9) du Règlement financier). 

vi) Un Etat membre soumis à un prélèvement d’intérêt sur ses contributions arriérées pourra 
saisir le Comité financier, lequel décidera si l’intérêt est payable ou non. 

Ces conditions sont applicables à compter des contributions au budget du Centre pour 1981. 

vii) Une demande écrite pour le paiement d'autres factures doit avoir été reçue par l’Etat 
membre ou coopérant, précisant la raison de la somme à verser, et rédigée de telle façon que 
la somme puisse être vérifiée. Les intérêts sur ces factures calculés sur la base du 
paragraphe v seront facturés uniquement si le solde est supérieur à 10 000 £ et quand les 
intérêts perceptibles sont supérieurs à 100 £. 
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ANNEXE III 

 

 
Charte relative à l'audit interne 
 
 

Introduction 

L'audit interne est une activité indépendante et objective d'assurance et de conseil, suivant une 
philosophie qui consiste à apporter une valeur ajoutée afin d'améliorer les opérations du Centre 
européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme (CEPMMT). L'audit interne aide le 
Centre à réaliser ses objectifs en le dotant d'une méthode systématique et rigoureuse visant à 
évaluer et à améliorer l'efficacité de ses procédures en matière de gouvernance, de gestion des 
risques et de contrôle interne.  

Rôle 

L'audit interne est établie par le Comité financier agissant en qualité de comité d'audit. Les 
responsabilités de l’audit interne sont définies par le Comité financier agissant en qualité de 
comité d’audit, dans le cadre de son rôle de surveillance.  

Professionnalisme 

L'audit interne obéira aux lignes directrices obligatoires de l'Institut des auditeurs internes 
(« Institute of Internal Auditors'”), y compris à la « Définition de l'audit interne », au « Code de 
déontologie » et aux « Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit 
interne » (« International Standards for the Professional Practice of Internal Auditing » 
dénommée ci-après « Normes »). Ces lignes directrices obligatoires regroupent les principes 
fondamentaux de la pratique professionnelle de l’audit interne et de l'activité visant à évaluer 
l'efficacité de l'audit interne.  

Les recommandations et guides pratiques de l'Institut des auditeurs internes ainsi que les 
documents où il prend position seront également suivis, selon le cas, pour guider les opérations. 
L'audit interne respectera en outre les politiques et procédures correspondantes du CEPMMT 
ainsi que le manuel des procédures opérationnelles normalisées de l'audit interne.  

Pouvoir 

L’audit interne, strictement tenue de rendre des comptes à des fins de confidentialité et 
d'archive et pour information, dispose d'un accès total, libre et illimité à tous les dossiers et à 
tous les biens matériels du CEPMMT et peut contacter le personnel correspondant pour mener à 
bien tout engagement. Il est demandé à tous les agents d'assister l'audit interne afin qu'elle 
puisse s'acquitter de ses rôles et responsabilités. L'audit interne disposera également d'un accès 
libre et illimité au Comité financier agissant en qualité de comité d’audit.  
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Organisation 

Le Contrôleur financier assume les fonctions de Chef de l’audit interne. Le Chef de l’audit interne 
sera rattaché fonctionnellement au Comité financier agissant en qualité de comité d’audit et 
administrativement (c’est-à-dire pour les activités quotidiennes) au Directeur général.  

Le Comité financier agissant en qualité de comité d’audit sera chargé des tâches suivantes :  

• approuver la charte d’audit interne ; 

• approuver le plan d’audit interne basé sur les risques ; 

• approuver le budget et le plan de ressources de l’audit interne ; 

• recevoir les communications émanant du Chef de l’audit interne sur les résultats de 
l’audit interne par rapport au plan et à autres aspects ; 

• demander des renseignements adéquats concernant la gestion et demander au Chef de 
l’audit interne de déterminer si la portée de l’audit ou les ressources nécessaires sont 
limitées de manière inappropriée.1  

Le Chef de l'audit interne informera et contactera directement le Comité financier agissant en 
qualité de comité d'audit, y compris lors des réunions des organes exécutifs et entre les sessions 
du Comité financier agissant en qualité de comité d'audit, selon le cas.  

Indépendance et objectivité 

L'audit interne ne sera influencé par aucun élément de l'organisation, que ce soient par des 
aspects liés à la sélection, à la portée, aux procédures, à la fréquence ou au calendrier des audits 
ou bien au contenu des rapports d'audit. Elle conservera ainsi toute l'indépendance et 
l'objectivité nécessaires.  

Les auditeurs internes n'exerceront aucune responsabilité ou autorité opérationnelle directe sur 
les activités auditées quelles qu'elles soient. Par conséquent, ils n’appliqueront aucun contrôle 
interne, ne développeront aucune procédure, n'installeront aucun système, ne prépareront 
aucun dossier et n'engageront aucune autre activité susceptible d'influencer leur jugement.  

Les auditeurs internes feront preuve du plus haut niveau d'objectivité professionnelle lorsqu'ils 
rassembleront, évalueront et communiqueront les informations relatives à l'activité ou au 
processus en cours d'examen. Les auditeurs internes procéderont à une évaluation équilibrée de 
toutes les circonstances pertinentes et ne seront pas influencés de manière inconsidérée par 
leurs propres intérêts ou par d'autres, lorsqu'ils devront formuler des jugements.  

Le Chef de l'audit interne confirmera au Comité financier agissant en qualité de comité d'audit, 
au moins une fois par an, l’indépendance de l’audit interne par rapport à l’organisation.   

                                                 

1 Les deux points suivants : 

"approuver les décisions relatives à la nomination et à la révocation du Chef de l'audit interne" ; et  

"approuver la rémunération du Chef de l'audit interne"  

ont été omis car ils sont déjà traités dans la Convention du Centre et dans le Règlement du personnel. 
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Responsabilités 

L'audit interne consiste, entre autres, à examiner et à évaluer si la gouvernance de 
l'organisation, sa gestion des risques et ses contrôles internes sont adéquats et efficaces et à 
s'assurer de la qualité des résultats en s'acquittant des responsabilités qui lui sont confiées afin 
de réaliser les objectifs fixés par l'organisation.   Cette activité consiste notamment à :  

• évaluer le risque auquel s’expose l'organisation pour réaliser ses objectifs stratégiques ;  

• évaluer la fiabilité et l'intégrité des informations et les moyens utilisés pour identifier, 
mesurer, classer et communiquer ces informations ; 

• évaluer les systèmes établis pour assurer leur conformité aux politiques, plans, 
procédures, lois et règlements pouvant avoir une incidence majeure sur l'organisation ;  

• évaluer les moyens de préserver les actifs et, le cas échéant, vérifier l'existence de ces 
actifs ;  

• évaluer l'efficacité avec laquelle les ressources sont utilisées ; 

• évaluer les opérations ou les programmes pour s'assurer que les résultats sont cohérents 
avec les objectifs fixés et que les opérations ou les programmes sont réalisés comme 
prévu ; 

• surveiller et évaluer les processus de gouvernance ; 

• surveiller et évaluer les effets produits par les processus de l'organisation en matière de 
gestion des risques ; 

• évaluer la qualité du travail des auditeurs externes et le niveau de coordination avec 
l'audit interne ; 

• mettre en place des services de conseil sur la gouvernance, la gestion des risques et le 
contrôle, selon ce qui convient à l'organisation ; 

• établir régulièrement des rapports sur l’objet de l'audit interne, son pouvoir, ses 
responsabilités et ses résultats par rapport aux prévisions ; 

• rendre compte de la présence éventuelle de risques importants et de problèmes de 
contrôle, y compris de risques de fraude, de problèmes de gouvernance et autres points 
nécessaires ou demandés par le Comité financier agissant en qualité de comité d'audit ;  

• évaluer des opérations spécifiques sur demande du Comité financier agissant en qualité 
de comité d’audit ou sur demande de la direction, selon le cas.  
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Plan d’audit interne 

Au moins une fois par an, le Chef de l'audit interne remettra un plan d’audit interne à l'équipe 
dirigeante et au Comité financier agissant en qualité de comité d’audit, pour examen et approbation. Le 
plan d'audit interne sera composé d'un calendrier de travail, ainsi que du budget et d'un plan des 
ressources nécessaires pour l'exercice financier suivant. Le Chef de l'audit interne informera l'équipe 
dirigeante et le Comité financier agissant en qualité de comité d’audit, de l'impact des limitations en 
termes de ressources et des principaux changements transitoires.  

Le plan d'audit interne reposera sur une méthodologie basée sur les risques, établissant des priorités 
parmi l'activité d'audit. Ce plan intégrera l'avis de l'équipe dirigeante et du Comité financier agissant 
en qualité de comité d’audit. Le Chef de l’audit interne révisera et ajustera le plan, le cas échéant, en 
fonction des changements apportés à l'activité, aux risques, aux opérations,  aux programmes, aux 
systèmes et aux contrôles de l'organisation. Toute modification notable du plan d'audit interne 
approuvé sera communiquée à l'équipe dirigeante et au Comité financier agissant en qualité de 
comité d'audit, dans les rapports d'activité qui leur seront remis régulièrement.  

Etablissement de rapports et surveillance 

Un rapport écrit sera rédigé et diffusé par le Chef de l'audit interne ou par une personne qu'il 
aura désignée, après la conclusion de chaque engagement d'audit interne. Ce rapport sera 
transmis comme il convient.  Les résultats de l'audit interne seront également communiqués au 
Comité financier agissant en qualité de comité d'audit.  

Le rapport d’audit interne peut comprendre la réponse de la direction et les corrections apportées ou à 
apporter aux conclusions et recommandations spécifiques. La réponse de la direction, qu'elle soit incluse 
dans le rapport d'audit original ou fournie par la suite (par exemple sous trente jours) par la direction de la 
division auditée, devra comprendre un calendrier avec les dates prévues des mesures à prendre et 
expliquer, le cas échéant, pourquoi certaines mesures correctives ne pourront pas être appliquées.   

Il appartiendra à l'audit interne de vérifier les suites à donner aux conclusions et 
recommandations de l'audit.  Toutes les conclusions importantes seront conservées dans un 
dossier de questions en suspens jusqu'à ce qu'elles soient résolues.  

Le Chef de l’audit interne rendra compte régulièrement de l'objet de l'audit interne, de son pouvoir et 
de ses responsabilités ainsi que de ses résultats par rapport aux prévisions, à l'équipe dirigeante et au 
Comité financier agissant en qualité de comité d’audit. Ces comptes rendus porteront également sur la 
présence éventuelle de risques et de problèmes de contrôle importants, y compris de risques de 
fraude, de problèmes de gouvernance et autres points nécessaires ou demandés par l'équipe dirigeante 
et le Comité financier agissant en qualité de comité d'audit.  

Programme d'assurance qualité et d'amélioration 

L'audit interne suivra un programme d'assurance qualité et d'amélioration couvrant tous les 
aspects de l'audit interne. Ce programme comprendra une évaluation de la conformité de l’audit 
interne à la Définition de l'audit interne et aux Normes et vérifiera si les auditeurs internes 
appliquent le Code de déontologie. Ce programme évalue également l'efficacité et les résultats de 
l'audit interne et recense les possibilités d'amélioration.  

Le Chef de l’audit interne informera l'équipe dirigeante et le Comité financier agissant en qualité de comité d’audit, 
du déroulement du programme d'assurance qualité et d'amélioration de l'audit interne. Il leur communiquera 
notamment les résultats des évaluations internes et externes en cours, réalisées au moins tous les cinq ans. 


	Règlement financier du CEPMMT
	Chapitre I - Gestion financière du Centre
	Article 1 : Responsabilités
	Article 2 : Mandat
	Article 3 : Nomination des auditeurs
	Article 4 : Devoirs et responsabilités du Comité financier
	Article 5 : Libéralités

	Chapitre II - Etablissement et exécution du budget
	Article 6 : Crédits budgétaires
	Article 7 : Gestion financière
	Article 8 : Etablissement du budget et plan comptable
	Article 9 : Exercice budgétaire
	Article 10 : Report de crédits budgétaires
	Article 11 : Engagements concernant l’exercice suivant
	Article 12 : Absence d’un budget approuvé
	Article 13 : Structure du budget
	Article 14 : Virements de crédits
	Article 15 : Teneur du projet de budget
	Article 16 : Approbation du budget
	Article 17 : Exécution du budget, séparation des responsabilités
	Article 18 : Exécution du budget, délégation de pouvoirs
	Article 19 : Audit interne
	Article 20 : Comptable
	Article 21 : Titres de recette
	Article 22 : Engagement de fonds
	Article 23 : Liquidation des dépenses
	Article 24 : Titres de paiement
	Article 25 : Suspension de paiements
	Article 26 : Chèques et virements bancaires
	Article 27 : Responsabilités des agents chargés de la comptabilité
	Article 28 : Contrats
	Article 29 : Procédures d’adjudication
	Adjudication
	Appels d’offres
	Appels d’offres publics
	Appels d’offres restreints
	Article 30 : Marchés par entente directe
	Article 31 : Marchés, approbation préalable du Conseil ou du Comité financier
	Article 32 : Marchés, retenue de garantie
	Article 33 : Marchés, traités sur facture
	Article 34 :
	Article 35 : Immobilisations
	Article 36 : Procédure comptable

	Chapitre III - Mise à disposition du Centre des contributions financières des Etats membres
	Article 37 : Contributions des Etats membres, versement
	Article 38 : Contributions des Etats membres, avances
	Article 39 : Excédent budgétaire
	Article 39 bis : Provisions
	 Article 40 : Budget supplémentaire, complément de contribution

	Chapitre IV - Reddition et vérification des comptes
	Article 41 : Etats financiers
	Article 42 : Renseignements communiqués aux auditeurs
	Article 43 : Objet de la vérification des comptes
	Article 44 : Procédure de vérification des comptes
	Article 45 : Observations des auditeurs
	Article 46 : Rapport des auditeurs
	Article 47 : Décharge au Directeur général
	Article 48 : Frais de voyage
	Article 49 : Exécution du Règlement financier
	Article 50 : Applicabilité du Règlement financier
	Article 51 : Fonds des Etats membres
	Article 52 : Entrée en vigueur du Règlement financier

	Introduction
	Fonctions et devoirs
	Composition
	Déroulement des réunions
	Vote
	Les représentants des autres Etats membres


